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        COMMUNE DU TAILLAN-MÉDOC 
 

COMPTE RENDU 
 
Le Conseil Municipal s’est réuni le 15 mars 2024 à 18 h 30, à la salle du Conseil Municipal (Hôtel de Ville), sous la 
présidence de Monsieur Daniel TURPIN, Doyen d’âge de l’assemblée pour la délibération n° 1 et de Monsieur Eric 
CABRILLAT, Maire, pour les délibérations de 2 à 10, par suite d’une convocation en date du 8 mars 2024. 
 
PRESENTS 
Mmes RIVIERE - KOCIEMBA - VOEGELIN-CANOVA - FABRE – LE GAC - RICHARD - ROY – WALCZAK - VERSEPUY - 
TROUBADY - LECOMTE - QUESTEL - MORICEAU 
MM. CABRILLAT – GABAS – OZANEAUX - RONDI - LAVARDA – BLONDEAU -AGNERAY - BRUGERE –TURPIN - 
MURARD – VANDAMME - VIGOUREUX – JAUBERT - LAURISSERGUES 
 
ABSENTS EXCUSES 
Mme TELLIEZ (Procuration de vote à Mme VERSEPUY) 
Mme JACON (Procuration de vote à Mme KOCIEMBA) 
Mme THELLIEZ (Procuration de vote à Mme RIVIERE) 
Mme MAUHE-BERJONNEAU (Procuration de vote à M. JAUBERT) 
M. GRASSET (Procuration de vote à M. BLONDEAU) 
M. SAINT-VIGNES (Procuration de vote à M. LAVARDA) 
 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE  
 
Mme Michèle RICHARD 
 
01-2024 : ELECTION DU MAIRE 
Candidature de M. Eric CABRILLAT 
 
VOTE A BULLETIN SECRET : 
NOMBRE DE VOTANTS : 33 
NOMBRE DE BULLETINS : 33 
BULLETINS BLANCS : 4 
SUFFRAGE EXPRIMES : 29 
MAJORITE ABSOLUE : 15 
 
M. ERIC CABRILLAT a obtenu 29 voix. 
 
02-2024 : FIXATION DU NOMBRE D’ADJOINTS AU MAIRE 
ADOPTE A 33 VOIX (UNANIMITE) 
 
03-2024 : ELECTION DES ADJOINTS AU MAIRE 
1 seule liste a été déposée : 
 

- Madame Pauline RIVIERE 
- Monsieur Jean-Pierre GABAS  
- Madame Valérie KOCIEMBA 
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- Monsieur Pascal OZANEAUX 
- Madame Sigrid VOEGELIN-CANOVA 
- Monsieur Michel RONDI 
- Madame Marie FABRE 
- Monsieur Alessandro LAVARDA 
- Madame Céline LE GAC  

 
Vote à bulletin secret : 

- Nombre de votants : 33 
- Nombre de bulletins : 33 
- Bulletins blancs : 4 
- Suffrages exprimés : 29 
- Majorité absolue : 15 

La liste A, a obtenu :   29 voix 

 
04-2024 : ATTRIBUTION DE L’INDEMNITE DU MAIRE 
ADOPTE A 33 VOIX (UNANIMITE) 
 

05-2024 : ATTRIBUTION DES INDEMNITES DE FONCTION AUX MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 
ADOPTE A 33 VOIX (UNANIMITE) 
 

06-2024 : ATTRIBUTION EXERCEES PAR LE MAIR PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
ADOPTE A 30 VOIX  
ABSTENTIONS : 3 VOIX (MMES MAUHE-BERJONNEAU – MORICEAU – M. JAUBERT) 
 

07-2024 : DESIGNATION DES ELUS AU SEIN DE LA COMMISSION MUNIICPALE « VIE LOCALE » 
ADOPTE A 33 VOIX (UNANIMITE) 
 

08-2024 : DESIGNATION DES ELUS AU SEIN DE LA COMMISSION MUNICIPALE « CADRE DE VIE » 
ADOPTE A 33 VOIX (UNANIMITE) 
 
09-2024 : DESIGNATION DES ELUS AU SEIN DE LA COMMISSION MUNICIPALE « RESSOURCES »  
ADOPTE A 33 VOIX (UNANIMITE) 
 

10-2024 : RECRUTEMENT D’UN COLLABORATEUR DE CABINET 
ADOPTE A 31 VOIX  
ABSTENTIONS : 2 VOIX (MME MAUHE-BERJONNEAU – M. JAUBERT) 
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